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Description 

La  présente  invention  concerne  l'introduction 
automatique  de  pièces  textiles  sous  le  pied  pres- 
seur  d'une  machine  à  coudre,  et  plus  particulière- 
ment  l'introduction  de  deux  pièces  superposées 
après  ajustement  des  deux  angles  correspondants. 
L'invention  a  trait  au  domaine  de  la  confection 
d'articles  textiles,  mais  peut  plus  généralement 
concerner  tous  les  domaines  où  il  est  nécessaire 
de  superposer  exactement  et  d'assembler  deux 
pièces  souples. 

En  confection,  l'assemblage  de  deux  pièces 
d'étoffe  le  long  de  leurs  bords  est  une  opération 
fréquente,  qui  nécessite  d'abord  l'ajustement  des 
deux  angles  par  lesquels  la  couture  commence.  La 
superposition  des  deux  pièces  et  la  mise  en  coïnci- 
dence  des  deux  côtés  de  l'angle  sur  quelques 
centimètres  sont  des  manipulations  difficiles  dont 
la  durée  croît  avec  la  complexité  de  la  saisie  de 
chaque  pièce.  Par  exemple  dans  le  cas  d'un  tricot 
jersey,  l'ajustement  est  souvent  précédé  d'un  dé- 
roulage  des  bords.  Une  fois  que  l'ajustement  est 
terminé,  les  deux  pièces  superposées  sont  ame- 
nées  et  introduites  sous  le  pied  presseur  de  la 
machine  à  coudre.  Toutes  ces  opérations,  dites 
d'avant  piquage,  sont  réalisées  manuellement  et 
exigent  de  la  part  de  l'opérateur  beaucoup  de 
précision  et  d'habitude. 

Or  on  a  trouvé,  et  c'est  ce  qui  fait  l'objet  de 
l'invention,  un  procédé  d'assistance  à  l'opérateur 
qui  permet,  à  partir  d'une  superposition  manuelle 
approximative  des  deux  pièces  et  de  leur  position- 
nement  approximatif  au  voisinage  des  angles 
concernés,  de  réaliser  automatiquement  l'ajuste- 
ment  exact  des  deux  angles  et  l'introduction  des 
deux  pièces  superposées  sous  le  pied  presseur  de 
la  machine  à  coudre. 

Le  procédé  de  l'invention  comprend  les  étapes 
suivantes  : 

a.  La  première  pièce,  introduite  manuellement 
sur  une  première  surface  de  glissement  copla- 
naire  du  plan  de  travail  de  la  machine  à  coudre, 
est  poussée  par  des  premiers  moyens  de  pous- 
sée  jusqu'à  une  première  butée  rectiligne,  paral- 
lèle  à  la  ligne  de  couture  et  légèrement  au-delà 
de  ladite  ligne. 
b.  une  fois  que  le  côté  de  l'angle,  le  long  duquel 
doit  être  effectuée  la  couture,  est  positionné 
contre  la  première  butée.des  premiers  moyens 
de  déplacement  s'appliquent  sur  la  première 
pièce  et  déplacent  celle-ci  par  glissement  sur  la 
première  surface  de  glissement  selon  une  direc- 
tion  parallèle  à  la  ligne  de  couture,  jusqu'à  ce 
que  l'autre  côté  de  l'angle  de  la  première  pièce 
atteigne  une  ligne  de  référence  prédéterminée. 
c.  la  seconde  pièce,  introduite  manuellement  sur 
une  seconde  surface  de  glissement  dont  le  plan 

est  parallèle  et  au-dessus  de  la  première  surfa- 
ce  de  glissement,  est  poussée  par  des  seconds 
moyens  de  poussée  jusqu'à  une  seconde  butée 
rectiligne,  située  dans  le  plan  vertical  de  la 

5  première  butée, 
d.  une  fois  que  le  côté  de  l'angle,  le  long  duquel 
doit  être  effectuée  la  couture,  est  positionné 
contre  la  seconde  butée,  des  seconds  moyens 
de  déplacement  s'appliquent  sur  la  seconde  piè- 

10  ce  et  déplacent  celle-ci  par  glissement  sur  la 
seconde  surface  de  glissement  ,  selon  une  di- 
rection  parallèle  à  la  ligne  de  couture,  jusqu'à 
ce  que  l'autre  côté  de  l'angle  de  la  seconde 
pièce  atteigne  la  ligne  de  référence  prédétermi- 

75  née, 
e.  les  deux  pièces  étant  ainsi  superposées,  elles 
sont  déplacées  simultanément  par  les  premiers 
et  les  seconds  moyens  de  déplacement  et  intro- 
duites  sous  le  pied  presseur  de  la  machine  à 

20  coudre. 
Ainsi,  il  suffit  à  l'opérateur  d'introduire  manuel- 

lement  la  première  pièce  (a)  puis  la  seconde  (c), 
sur  chacune  des  surfaces  de  glissement  corres- 
pondantes,  et  dans  un  positionnement  approximatif 

25  au  voisinage  des  angles  concernés.  La  première 
pièce  est  d'abord  positionnée  précisément  le  long 
de  la  première  butée  selon  le  côté  de  l'angle  le 
long  duquel  doit  être  effectuée  la  couture,  puis  le 
long  de  la  ligne  de  référence  selon  l'autre  côté  de 

30  l'angle.  Le  même  positionnement  intervient  ensuite 
pour  la  seconde  pièce,  puis  les  deux  pièces  exac- 
tement  superposées  sont  déplacées  simultanément 
et  introduites  sous  le  pied  presseur  de  la  machine 
à  coudre. 

35  Le  procédé  de  l'invention  permet  un  travail 
partiellement  en  temps  masqué,  dans  la  mesure  où 
l'opérateur  prépare  et  introduit  la  seconde  pièce 
pendant  que  se  déroule  le  positionnement  de  la 
première  pièce  selon  les  étapes  a  et  b. 

40  Le  terme  butée  rectiligne  employé  ci-dessus 
doit  être  pris  dans  un  sens  large  ;  il  s'agit  d'un 
moyen  le  long  duquel  la  pièce  finit  son  déplace- 
ment.  Ce  peut  être  effectivement  une  butée  au 
sens  habituel  du  terme,  c'est-à-dire  un  moyen  ma- 

45  tériel  contre  lequel  le  côté  de  la  pièce  sera 
contraint  de  s'arrêter.  Mais  ce  peut  être  aussi, 
selon  le  procédé  de  l'invention,  un  moyen  immaté- 
riel,  une  ligne  de  référence  le  long  de  laquelle  le 
côté  de  la  pièce  se  positionnera.  Dans  le  premier 

50  cas,  les  moyens  de  poussée  auront  pour  seule 
fonction  de  pousser  la  pièce  dans  la  direction  de  la 
butée  ;  dans  le  second  cas,  les  moyens  de  pous- 
sée  auront  comme  fonction  supplémentaire  d'arrê- 
ter  la  pièce  le  long  de  la  ligne  de  référence  consti- 

55  tuant  la  butée. 
C'est  un  autre  objet  de  l'invention  que  de  pro- 

poser  un  dispositif  spécialement  conçu  pour  la 
mise  en  oeuvre  du  procédé  précité.  Ce  dispositif 
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comprend  les  éléments  suivants  : 
a.  une  première  plaque  de  glissement,  coplanai- 
re  au  plan  de  travail  de  la  machine  à  coudre,  et 
sur  laquelle  est  placée  une  première  butée  recti- 
ligne  ,  parallèle  à  la  ligne  de  couture  et  légère- 
ment  au-delà  de  ladite  ligne, 
b.  une  seconde  plaque  de  glissement  dont  le 
plan  est  parallèle  et  au-dessus  de  la  première 
plaque  de  glissement,  et  sur  laquelle  est  placée 
une  seconde  butée  rectiligne  située  dans  le  plan 
vertical  de  la  première  butée, 
c.  deux  ensembles  de  moyens  de  poussée, 
chaque  ensemble  étant  associé  respectivement 
à  l'une  des  plaques  de  glissement  et  capable  de 
déplacer  la  pièce  jusqu'à  la  butée  correspon- 
dante, 
d.  deux  ensembles  de  moyens  de  déplacement, 
chaque  ensemble  étant  capable  de  déplacer 
respectivement  une  pièce  dans  une  direction 
parallèle  à  la  ligne  de  couture,  d'abord  jusqu'à 
une  ligne  de  référence  puis  jusqu'au  pied  pres- 
seur  de  la  machine  à  coudre,  par  glissement  sur 
respectivement  la  face  inférieure  et  la  face  su- 
périeure  de  la  seconde  plaque  de  glissement. 

Préférentiellement  les  moyens  de  poussée  sont 
des  moyens  pneumatiques  qui  consistent  en  des 
buses,  alimentées  en  air  comprimé  et  inclinées 
dans  la  direction  de  poussée  de  la  pièce. 

Préférentiellement,  chaque  ensemble  de 
moyens  de  déplacement  comprend  : 

a.  une  griffe, 
b.  le  dispositif  d'entraînement  de  la  griffe  capa- 
ble  de  lui  communiquer  soit  un  mouvement  ver- 
tical,  entre  une  première  position  où  la  griffe  est 
éloignée  de  la  seconde  plaque  de  g  glissement 
et  une  seconde  position  où  la  griffe  est  en 
contact  avec  ladite  plaque,  soit  un  mouvement 
horizontal  dans  la  direction  de  la  ligne  de  coutu- 
re, 
c.  des  moyens  de  repérage  de  la  pièce  lors  de 
son  déplacement  sur  la  seconde  plaque  de  glis- 
sement  agissant  sur  le  dispositif  d'entraînement 
de  telle  sorte  que  celui-ci  n'entraîne  plus  la 
pièce  lorsque  le  côté  correspondant  a  atteint  la 
ligne  de  référence. 

Par  ailleurs,  chaque  dispositif  d'entraînement  est 
relié  à  des  moyens  de  synchronisation  qui  com- 
mandent  simultanément  et  à  la  même  vitesse  le 
déplacement  horizontal  des  deux  griffes  vers  la 
machine  à  coudre  sur  une  distance  égale  à  celle 
qui  sépare  la  ligne  de  référence  et  le  dessus  du 
pied  presseur  de  la  machine  à  coudre 

Selon  un  mode  de  réalisation  privilégié,  le  dis- 
positif  selon  l'invention  comporte  une  troisième  pla- 
que  de  glissement,  sensiblement  parallèle  au  plan 
de  travail,  située  au-dessus  de  la  seconde  plaque 
de  glissement,  et  les  moyens  de  poussée  consis- 
tent  en  des  orifices  pratiqués  dans  la  première  et 

ladite  troisième  plaque  de  glissement 
La  seconde  et  la  troisième  plaque  ont  du  côté 

opposé  à  la  butée  une  forme  légèrement  recour- 
bée  vers  le  haut  pour  faciliter  l'introduction  de  la 

5  pièce  dans  les  intervalles  entre  ,  d'une  part  la 
première  et  seconde  plaques  (première  pièce)  et 
d'autre  part  la  seconde  et  troisième  plaques 
(seconde  pièce). 

L'invention  sera  mieux  comprise  grâce  à 
w  l'exemple  de  réalisation  privilégié  qui  va  être  main- 

tenant  décrit,  en  référence  au  dessin  annexé  dans 
lequel  : 

la  figure  1  est  une  coupe  du  dispositif  transver- 
sale  à  la  ligne  de  couture 

15  la  figure  2  est  une  coupe  du  dispositif  longitudi- 
nale  à  la  ligne  de  couture 
la  figure  3  est  une  vue  de  dessus  du  dispositif 
les  figures  4  a  à  4  e  illustrent  schématiquement 
en  vue  de  dessus  les  différentes  étapes  de 

20  fonctionnement 
les  figures  5a  à  5  f  illustrent  schématiquement 
en  coupe  longitudinale  à  la  ligne  de  couture  les 
différentes  étapes  du  fonctionnement 
la  figure  6  illustre  la  position  prise  par  les  deux 

25  pièces  entre  les  plaques 
la  figure  7  illustre  le  cas  du  tricot  jersey 
Le  guide-bord  1  est  constitué  de  trois  plaques 

2,3  et  4  superposées.  La  plaque  inférieure  2  est 
placée  devant  la  plaque  à  aiguille  5  de  telle  sorte 

30  que  les  faces  supérieures  de  ces  deux  plaques  2 
et  5  soient  coplanaires.  Elle  comporte  plusieurs 
orifices  6,  inclinés  par  rapport  au  plan  horizontal  et 
débouchant  dans  un  logement  7  pratiqué  dans  la 
plaque  2  elle-même,  ledit  logement  7  étant  fermé 

35  par  une  plaquette  8  au  travers  de  laquelle  est  fixée 
l'arrivée  d'air  comprimé  9.  La  plaque  supérieure  4 
comporte  également  des  orifices  10  alimentés  en 
air  comprimé  de  la  même  façon  que  les  orifices  6. 
Dans  les  deux  cas,  ces  orifices  6  et  10  sont  orien- 

40  tés  sensiblement  dans  la  direction  de  la  flèche  D. 
Les  plaques  2  et  4  sont  séparées  de  la  plaque 
intermédiaire  3  au  moyen  des  cales  11  et  12  qui 
constituent  les  butées  de  fond  de  guide.  Les  par- 
ties  intérieures  de  cales  11  et  12  formant  butées 

45  sont  dans  le  même  plan  vertical,  parallèle  à  la  ligne 
de  couture  13  passant  par  l'aiguille  14. 

Chaque  plaque  2  et  4  est  partiellement  évidée 
selon  une  rainure,  respectivement  15  et  16,  dans 
laquelle  prend  place  une  griffe,  respectivement  17 

50  et  18.  Cette  rainure  15  ou  16  permet  le  déplace- 
ment  de  la  griffe  17  ou  18  dans  son  mouvement 
horizontal  selon  la  direction  de  la  ligne  de  couture 
13.  Chaque  griffe  17  ou  18  est  reliée  à  un  dispositif 
d'entraînement  permettant  à  la  griffe  de  se  mouvoir 

55  verticalement  et  horizontalement.  Ce  dispositif 
d'entraînement  est  constitué  des  éléments  décrits 
ci-après. 

Sur  une  plaque  19,  solidaire  du  bâti  de  la 

3 
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machine  à  coudre  20  par  l'intermédiaire  d'une  arti- 
culation  à  axe  vertical  21,  sont  fixés  deux  étriers 
identiques  22  et  23.  Chaque  étrier  reçoit  les  élé- 
ments  correspondant  aux  déplacements  d'une  grif- 
fe,  l'étrier  inférieur  2  2  reçoit  les  éléments  corres- 
pondant  à  la  griffe  inférieure  17,  l'étrier  supérieur 
23  ceux  de  la  griffe  supérieure  18.  L'étrier  22 
supporte  d'une  part  le  moteur  pas  à  pas  24  et 
d'autre  part  l'axe  de  rotation  25.  Une  poulie  26  est 
calée  sur  l'axe  25  et  est  reliée  à  la  poulie  27  du 
moteur  24  par  l'intermédiaire  de  la  courroie  crantée 
28.Une  pièce  support  29  est  articulée  autour  de 
l'axe  25;elle  comporte  deux  trous  d'axe  de  guidage 
30  et  31  dans  lesquels  coulissent  les  axes  32  et  33 
fixés  sur  un  mécanisme  34.Ce  mécanisme  34  com- 
prend  un  bras  35,portant  à  son  extrémité  le  support 
37  de  la  griffe  18,  et  une  crémaillère  38  qui  s'en- 
grène  avec  le  pignon  39  bloqué  sur  l'axe  25.  Le 
ressort  41  et  la  vis  de  réglage  40,  fixéssur  l'étrier 
23,  permettent  d'appliquer  une  pression  réglable 
sur  le  bras  35  par  l'intermédiaire  de  la  pièce  42  qui 
porte  le  galet  43,  ce  galet  43  étant  encastré  dans  la 
coulisse  36.  Cette  disposition  autorise  le  déplace- 
ment  du  bras  35  en  maintenant  l'action  du  ressort 
41.  La  partie  inférieure  44  de  la  pièce  42  reçoit 
l'extrémité  de  la  tige  du  vérin  45,  fixé  sur  la  plaque 
19. 

Le  guide-bord  1  est  fixé  à  l'extrémité  de  la 
plaque  19.  De  cette  façon  l'ensemble  du  dispositif 
est  escamotable  par  pivotement  autour  de  l'axe  21 
pour  laisser  l'accès  aux  organes  de  la  machine  à 
coudre.  Une  vis  de  blocage,  non  représentée,  per- 
met  de  fixer  en  position  l'ensemble  du  dispositif. 

Une  cellule  photo-électrique  46  est  placée  au- 
dessus  du  guide-bord  1  et  devant  le  pied  presseur 
47  de  la  machine  à  coudre.  L'axe  de  travail  de  la 
cellule  46  est  vertical  et  les  plaques  3  et  4  sont 
percées  pour  permettre  le  passage  du  flux  lumi- 
neux.  La  cellule  photo-électrique  46  est  reliée  au 
moteur  pas  à  pas  24.  Deux  détecteurs  de  proximité 
47  et  48  ,  placés  sous  le  mécanisme  34,  sont 
également  reliés  au  moteur  pas  à  pas  24. 

Nous  décrivons  d'abord  le  déroulement  des 
étapes  du  procédé  dans  sa  généralité  à  l'aide  des 
schémas  de  la  figure  4.  La  première  pièce  textile 
49  est  introduite  manuellement  par  l'opérateur  dans 
un  positionnement  approximatif  ;  elle  est  poussée 
vers  la  ligne  de  butée  50  dans  le  sens  de  la  flèche 
D,  transversalement  à  la  ligne  de  couture  13  (fig 
4a).  Une  fois  le  côté  51,  le  long  duquel  doit  être 
effectuée  la  couture  ,  positionné  exactement  le 
long  de  la  ligne  de  butée  50,  la  première  pièce  49 
est  déplacée  dans  le  sens  de  la  flèche  D'  (fig  4b) 
jusqu'à  ce  que  l'autre  côté  52  de  l'angle  ait  atteint 
la  ligne  de  référence  53  (fig.  4c).  Pendant  le  dérou- 
lement  de  cette  étape,  l'opérateur  introduit  manuel- 
lement  la  seconde  pièce  textile  54  dans  un  posi- 
tionnement  approximatif.  Cette  second  pièce  54  est 

également  poussée  dans  la  direction  de  la  flèche  D 
(fig  4c)  jusqu'à  ce  que  le  côté  55  le  long  duquel 
doit  être  effectuée  la  couture  soit  positionné  exac- 
tement  le  long  de  la  ligne  de  butée  50,  puis  (fig  4d) 

5  elle  est  déplacée  selon  D'  jusqu'à  ce  que  l'autre 
côté  56  ait  atteint  la  ligne  de  référence  53.  Ainsi 
les  deux  pièces  textiles  49  et  54  ont  respective- 
ment  leurs  deux  côtés  (51  et  55)  ,  (52  et  56) 
positionnés  selon  les  même  lignes  (50  et  53)  :  ces 

w  deux  pièces  sont  exactement  superposées.  Les 
deux  pièces  sont  alors  simultanément  et  à  la 
même  vitesse  déplacées  selon  D'  et  introduites 
sous  le  pied  presseur  47  de  la  machine  à  coudre. 

Plus  précisément  le  fonctionnement  du  disposi- 
15  tif  décrit  ci-dessus  est  le  suivant.  Avant  l'introduc- 

tion  de  la  première  pièce  textile,  les  griffes  17  et 
18  sont  en  position  haute,  elles  sont  à  l'extérieur 
des  rainures  15  et  16  pratiquées  dans  les  plaques 
2  et  4  (fig  5a).  L'opérateur  introduit  manuellement 

20  la  première  pièce  49  entre  les  plaques  2  et  3  , 
tandis  que  l'air  comprimé  est  alimenté  par  les 
orifices  6  et  poussent  la  pièce  49  au  fond  du  guide 
1  contre  la  butée  11.  L'action  des  jets  d'  air  est 
maintenue  pendant  toutes  les  opérations  suivantes, 

25  y  compris  la  couture.  La  pièce  49  occulte  la  cellule 
photo-électrique  46.  L'opérateur  appuie  sur  une 
pédale  de  commande  qui  déclenche  la  rentrée  du 
vérin  45'  (de  l'étrier  22  sou  s  la  plaque  19,  corres- 
pondant  au  vérin  45  de  l'étrier  23).  La  rentrée  du 

30  vérin  45'  applique  la  griffe  17  sur  la  pièce  49  contre 
la  face  inférieure  de  la  plaque  intermédiaire  3.  La 
pièce  est  ainsi  pincée  entre  la  griffe  17  et  la  plaque 
3  (fig  5b).  Puis,  après  effet  d'une  temporisation,  le 
moteur  pas  à  pas  24'  se  met  en  marche  et  entraîne 

35  la  griffe  17  jusqu'à  ce  que  la  pièce  49  découvre  la 
cellule  46  (fig  5c).  Le  côté  52  de  la  pièce  49  est 
alors  positionné  le  long  de  la  ligne  de  référence  53. 

L'entraînement  de  la  griffe  17  par  la  rotation  du 
moteur  pas  à  pas  24'  est  réalisé  de  la  façon 

40  suivante.  La  poulie  27'  du  moteur  24'  entraîne  en 
rotation  l'axe  25'  par  l'intermédiaire  de  la  courroie 
crantée  28'  et  de  la  poulie  26'.  Le  pignon  39', 
monté  sur  l'axe  25',  tourne  sur  lui-même  et  entraî- 
ne  le  déplacement  de  la  crémaillère  38',  et  par 

45  conséquent  du  mécanisme  34',  du  support  37'  et 
donc  de  la  griffe  17.  Le  mécanisme  34'  est  mainte- 
nu  horizontal,  lors  de  son  déplacement,  par  les 
guides  32'  et  33'  passant  dans  les  axes  de  guidage 
30'  et  31'. 

50  Les  mêmes  opérations  sont  mises  en  oeuvre 
pour  le  positionnement  de  la  seconde  pièce  textile 
54.  L'opérateur  introduit  manuellement  cette  pièce 
54  entre  les  deux  plaques  3  et  4  du  guide-bord  1  . 
Les  jets  d'aire,  sortant  des  orifices  1  0,  poussent  la 

55  pièce  54  jusqu'à  la  butée  1  2  de  fond  de  guide.  La 
cellule  46  est  alors  à  nouveau  occultée.  L'opérateur 
appuie  sur  la  pédale  de  commande  qui  déclenche 
la  rentrée  du  vérin  45  et  la  descente  de  la  griffe  18 

4 
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contre  la  face  supérieure  de  la  plaque  intermédiaire 
3  (fig  5d).  Après  temporisation,  sous  l'action  du 
moteur  pas  à  pas  24,  la  griffe  18  se  déplace, 
entraînant  la  pièce  54  jusqu'à  ce  que  la  cellule  46 
soit  de  nouveau  découverte  (fig  5e).  Le  côté  56  de 
la  pièce  54  est  alors  positionné  le  long  de  la  ligne 
de  référence  53  et  les  deux  pièces  49  et  54  sont 
exactement  superposées. 

Dès  que  la  cellule  46  est  découverte,  les  deux 
moteurs  pas  à  pas  24  et  24'  tournent  à  un  nombre 
de  pas  prédéterminé  dans  le  sens  inverse  au  sens 
de  rotation  précédent  ce  qui  entraîne  le  déplace- 
ment  simultané  et  à  même  vitesse  des  deux  griffes 
17  et  18  en  direction  du  pied  presseur  47.  Le 
nombre  de  pas  est  fixé  en  fonction  de  la  distance 
séparant  la  ligne  de  référence  53,  marquée  par  la 
cellule  46,  et  le  dessous  du  pied  presseur  47.  De  la 
sorte  les  deux  pièces  sont  introduites,  exactement 
superposées  sous  le  pied  presseur  47  (fig  5f).  Puis 
les  vérins  45  et  45'  sortent  et  éloignent  les  griffes 
17  et  18  à  leur  position  initiale  (fig  5a),  position  qui 
est  déterminée  par  celle  des  détecteurs  de  proxi- 
mité  47  et  48. 

Dans  le  cas  des  pièces  textiles  dont  les  bords 
ont  tendance  à  rouler  sur  eux-mêmes,  notamment 
les  tricots  jersey,  les  jets  d'air  provenant  des  orifi- 
ces  6  non  seulement  poussent  le  tricot  vers  la 
butée  11  du  fond  du  guide  1  mais  également 
déroulent  le  bord  avant  qu'il  n'atteigne  le  fond  du 
guide  (fig  7). 

La  description  qui  vient  d'être  faite  correspond 
à  une  utilisation  du  dispositif  selon  l'invention  en 
assistance  à  une  opérateur  pour  I'  ajustement  et 
l'introduction  automatiques  de  deux  angles  de  piè- 
ces  sous  la  machine  à  coudre.  Le  dispositif  peut 
être  également  un  élément  d'  automatisation  dans 
une  machine  plus  complexe.  On  peut  citer  comme 
exemple  la  couture  simultanée  des  deux  côtés 
d'un  vêtement  au  moyen  de  deux  machines  à 
coudre  équipées  toutes  deux  du  dispositif  selon 
l'invention. 

Revendications 

1.  Procédé  d'ajustement  et  d'introduction  auto- 
matique  de  deux  pièces  textiles  sur  une  ma- 
chine  à  coudre  caractérisé  par  les  étapes  sui- 
vantes: 

a.  la  première  pièce  (49),  introduite  manuel- 
lement  sur  une  première  surface  (2)  de  glis- 
sement  coplanaire  du  plan  de  travail  (5)  de 
la  machine  à  coudre,  est  poussée  par  des 
premiers  moyens  (6)  de  poussée  jusqu'à 
une  première  butée  (11)  rectiligne,  parallèle 
à  la  ligne  de  couture  (13)  et  légèrement  au 
-delà  de  ladite  ligne, 
b.  une  fois  que  le  côté  (51)  de  l'angle,  le 
long  duquel  doit  être  effectuée  la  couture  , 

est  positionné  contre  la  première  butée 
(11)  ,  des  premiers  moyens  (17)  de  déplace- 
ment  s'appliquent  sur  la  première  pièce  (49) 
et  déplacent  celle-ci  par  glissement  sur  la 

s  première  surface  (2)  de  glissement  selon 
une  direction  (D')  parallèle  à  la  ligne  de 
couture  (13),  jusqu'à  ce  que  l'autre  côté 
(52)  de  l'angle  de  la  première  pièce  atteigne 
une  ligne  de  référence  (53)  prédéterminée, 

10  c.  la  seconde  pièce  (54),  introduite  manuel- 
lement  sur  une  seconde  surface  (3)  de  glis- 
sement  dont  le  plan  est  parallèle  et  au- 
dessus  de  la  première  surface  (2)  de  glisse- 
ment,  est  poussée  par  des  seconds  moyens 

15  (10)  de  poussée  jusqu'à  une  seconde  butée 
(12)  rectiligne,  située  dans  le  plan  vertical 
de  la  première  butée  (11), 
d.  une  fois  le  côté  (55)  de  l'angle,  le  long 
duquel  doit  être  effectuée  la  couture,  est 

20  positionné  contre  la  seconde  butée  (12), 
des  seconds  moyens  (18)  de  déplacement 
s'appliquent  sur  la  seconde  pièce  (54)  et 
déplacent  celle-ci  par  glissement  sur  la  se- 
conde  surface  (3)  de  glissement,  selon  une 

25  direction  parallèle  (D')  à  la  ligne  de  couture 
(13)  ,  jusqu'à  ce  que  l'autre  côté  (56)  de 
l'angle  de  la  seconde  pièce  (54)  atteigne  la 
ligne  de  référence  (53)  prédéterminée, 
e.  les  deux  pièces  (49,54)  étant  ainsi  super- 

30  posées,  elles  sont  déplacées  simultanément 
par  les  premiers  (17)  et  les  seconds  (18) 
moyens  de  déplacement  et  introduites  sous 
le  pied  presseur  (47)  de  la  machine  à  cou- 
dre. 

35 
2.  Dispositif  pour  la  mise  en  oeuvre  du  procédé 

selon  la  revendication  caractérisé  en  ce  qu'il 
comprend  : 

a.  une  première  plaque  (2)  de  glissement, 
40  coplanaire  au  plan  de  travail  (5)  de  la  ma- 

chine  à  coudre,  et  sur  laquelle  est  placée 
une  première  butée  (11)  rectiligne,  parallèle 
à  la  ligne  de  couture  (13)  et  légèrement  au- 
delà  de  ladite  ligne, 

45  b.  une  seconde  plaque  (3)  de  glissement 
dont  le  plan  est  parallèle  et  au-dessus  de  la 
première  plaque  (2)  de  glissement,  et  sur 
laquelle  est  placée  une  seconde  butée  (12) 
rectiligne  située  dans  le  plan  vertical  de  la 

50  première  butée  (1  1  ), 
c.  deux  ensembles  (6,10)  de  moyens  de 
poussée,  chaque  ensemble  étant  associé 
respectivement  à  l'une  des  surfaces  (2,3) 
de  glissement  et  capable  de  déplacer  la 

55  pièce  (49,54)  jusqu'à  la  butée  correspon- 
dante  (11,12), 
d.  deux  ensembles  (17,18)  de  moyens  de 
déplacement,  chaque  ensemble  étant  capa- 

5 
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ble  de  déplacer  respectivement  une  pièce 
(49,54)  dans  une  direction  (D')  parallèle  à  la 
ligne  de  couture  (13),  d'abord  jusqu'à  une 
ligne  de  référence  (53)  puis  jusqu'au  pied 
presseur  (47)  de  la  machine  à  coudre,  par  5 
glissement  sur  respectivement  la  face  infé- 
rieure  et  la  face  supérieure  de  la  seconde 
plaque  (3)  de  glissement. 

Dispositif  selon  la  revendication  2  caractérisé  io 
en  ce  que  les  moyens  de  poussée  sont  des 
moyens  pneumatiques  qui  consistent  en  des 
buses  (6,10),alimentées  en  air  comprimé  et 
inclinées  dans  la  direction  de  poussée  de  la 
pièce.  75 

Dispositif  selon  la  revendication  2  caractérisé 
en  ce  que  chaque  ensemble  de  moyens  de 
déplacement  comprend  : 

a.  une  griffe  (17,18),  20 
b.  le  dispositif  d'entraînement  de  la  griffe 
capable  de  lui  communiquer  soit  un  mouve- 
ment  vertical,  entre  une  première  position 
où  la  griffe  est  éloignée  de  la  seconde 
plaque  (3)  de  glisssement  et  une  seconde  25 
position  où  la  griffe  est  en  contact  avec 
ladite  plaque  (3),  soit  un  mouvement  hori- 
zontal  dans  la  direction  (D')  de  la  ligne  de 
couture  (13), 
c.  des  moyens  (46)  de  repérage  de  la  pièce  30 
(49)  lors  de  son  déplacement  sur  la  secon- 
de  (3)  plaque  de  glissement  agissant  sur  le 
dispositif  d'entraînement  de  telle  sorte  que 
celui-ci  n'entraîne  plus  la  pièce  (49)  lorsque 
le  côté  (52)  correspondant  a  atteint  la  ligne  35 
de  référence  (53). 

Dispositif  selon  la  revendication  4  caractérisé 
en  ce  que  chaque  dispositif  d'entraînement  est 
relié  à  de  s  moyens  de  synchronisation  qui  40 
commandent  simultanément  et  à  la  même  vi- 
tesse  le  déplacement  horizontal  des  deux  grif- 
fes  (17,18)  dans  la  direction  (D')  de  la  ligne  de 
couture  (13)  sur  une  distance  égale  à  celle  qui 
sépare  la  ligne  de  référence  (53)  et  le  dessous  45 
du  pied  presseur  (47)  de  la  machine  à  coudre. 

Dispositif  selon  l'une  des  revendications  2  à  5 
:aractérisé  en  ce  qu'il  comporte  une  troisième 
olaque  (4)  de  glissement,  sensiblement  parai-  50 
lèle  au  plan  de  travail  (5),  située  au-dessus  de 
!a  seconde  plaque  (3)  de  glissement  ,  et  les 
Ttoyens  de  poussée  consistent  en  des  orifices 
[6,10)  pratiqués  dans  la  première  (2)  et  ladite 
roisième  (4)  plaque  de  glissement.  55 

Dispositif  selon  la  revendication  6  caractérisé 
3n  ce  que  la  première  (2)  et  la  troisième  (4) 

plaque  de  glissement  sont  évidées  selon  une 
rainure  permettant  le  passage  de  la  griffe 
(17,18)  correspondante  lors  de  son  déplace- 
ment  horizontal  dans  la  direction  (D')  de  la 
ligne  de  couture. 

Claims 

1.  Method  of  automatically  matching  two  pièces 
of  fabric  and  of  inserting  them  in  a  sewing 
machine,  the  method  comprising  the  following 
steps: 

a.  the  first  pièce  (49),  is  inserted  manually 
over  a  first  slide  surface  (2)  coplanar  with 
the  working  plane  (5)  of  the  sewing  ma- 
chine,  and  is  pushed  by  first  thrust  means 
(6)  up  to  a  first  rectilinear  abutment  (11) 
which  is  parallel  to  the  sewing  line  (13)  and 
which  is  slightly  beyond  said  line, 
b.  once  the  side  (51)  of  the  corner  along 
which  sewing  is  to  take  place  has  been 
positioned  against  the  first  abutment  (11), 
first  displacement  means  (17)  press  against 
the  first  pièce  (49)  and  displace  it  by  sliding 
over  the  first  slide  surface  (2)  along  a  direc- 
tion  (D')  parallel  to  the  sewing  line  (13)  until 
the  other  side  (52)  of  the  angle  in  the  first 
pièce  has  reached  a  predetermined  référ- 
ence  line  (53), 
c.  the  second  pièce  (54)  is  inserted  man- 
ually  over  a  second  slide  surface  (3)  whose 
plane  is  parallel  to  and  lies  above  the  first 
slide  surface  (2),  the  pièce  is  pushed  by 
second  thrust  means  (10)  until  it  reaches  a 
second  rectilinear  abutment  (12)  situated  in 
the  same  vertical  plane  as  the  first  abut- 
ment  (11), 
d.  once  the  side  (55)  of  the  corner  along 
which  sewing  is  to  take  place  has  been 
positioned  against  the  second  abutment 
(12),  second  displacement  means  (18) 
press  against  the  second  pièce  (54)  and 
displace  it  by  sliding  over  the  second  slide 
surface  (3)  along  a  direction  (D')  parallel  to 
the  sewing  line  (13),  until  the  other  side  (56) 
of  the  corner  of  the  second  pièce  (54) 
reaches  the  predetermined  référence  line 
(53), 
e.  with  both  pièces  (49,54)  superposed  in 
this  way,  they  are  simultaneously  displaced 
by  the  first  (17)  and  second  (1  8)-  displace- 
ment  means  and  are  inserted  beneath  the 
presser  foot  (47)  of  the  sewing  machine. 

2.  Apparatus  for  implementing  the  method  ac- 
cording  to  claim  1,  characterized  in  that  it 
comprises: 

a.  a  first  slide  plate  (2)  which  is  coplanar 
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with  the  working  plane  (5)  of  the  sewing 
machine  and  on  which  a  first  rectilinear 
abutment  (11)  is  placed  parallel  to  the  sew- 
ing  line  (13)  and  slightly  beyond  said  line, 
b.  a  second  slide  plate  (3)  whose  plane  is  5 
parallel  to  and  lies  above  the  first  slide  plate 
(2)  ,  and  on  which  a  second  rectilinear  abut- 
ment  (12)  is  placed  in  the  same  vertical 
plane  as  the  first  abutment  (11), 
c.  two  sets  (6,10)  of  thrust  means,  each  set  w 
being  associated  with  a  respective  one  of 
the  slide  surfaces  (2,3)  and  being  capable 
of  displacing  the  pièce  of  fabric  (49,54)  up 
to  the  corresponding  abutment  (11,12), 
d.  two  sets  (17,18)  of  displacement  means  15 
each  set  being  capable  of  displacing  a  re- 
spective  one  of  the  pièces  of  fabric  (49,54) 
in  a  direction  (D1)  parallel  to  the  sewing  line 
(13),  initially  up  to  a  référence  line  (53),  and 
subsequently  up  to  the  presser  foot  (47)  of  20 
the  sewing  machine,  by  sliding  the  pièces 
of  fabric  over  the  bottom  face  and  the  top 
face  respectively  of  the  second  slide  plate 
(3)  . 

25 
3.  Apparatus  according  to  claim  2,  characterized 

in  that  the  thrust  means  are  pneumatic  means 
comprising  nozzles  (6,10)  fed  with  compressed 
air  and  inclined  in  the  direction  along  which  the 
pièce  of  fabric  is  to  be  thrust.  30 

4.  Apparatus  according  to  claim  2,  characterized 
in  that  each  set  of  displacement  means  com- 
prises: 

a.  a  dog  (17,18),  35 
b.  a  dog  drive  device  capable  of  commu- 
nicating  thereto  either  a  vertical  motion  be- 
tween  a  first  position  in  which  the  dog  is  at 
a  distance  from  the  second  slide  plate  (3) 
and  a  second  position  in  which  the  dog  is  in  40 
contact  with  said  plate  (3),  or  a  horizontal 
motion  along  the  direction  (D')  of  the  sewing 
line  (13), 
c.  means  (46)  for  detecting  a  pièce  of  fabric 
(49)  as  it  moves  over  the  second  slide  plate  45 
(3),  said  means  acting  on  the  drive  device 
in  such  a  manner  as  to  prevent  it  from 
driving  the  pièce  of  fabric  (49)  any  further 
once  its  corresponding  side  (52)  has 
reached  the  référence  line  (53).  50 

5.  Apparatus  according  to  claim  4,  characterized 
in  that  each  drive  device  is  connected  to  syn- 
chronizing  means  for  causing  both  dogs 
(17,18)  to  move  simultaneously  and  at  the  55 
same  speed  along  the  direction  (D')  of  the 
sewing  line  (13)  through  a  distance  equal  to 
the  distance  between  the  référence  line  (53) 

and  the  underside  of  the  presser  foot  (47)  of 
the  sewing  machine. 

6.  Apparatus  according  to  one  of  daims  2  to  5, 
characterized  in  that  it  includes  a  third  slide 
plate  (4)  extending  substantially  parallel  to  the 
working  plane  (5)  and  situated  above  the  sec- 
ond  slide  plate  (3),  and  the  thrust  means  con- 
sist  in  orifices  (6,10)  provided  through  the  first 
slide  plate  (2)  and  through  said  third  slide  plate 
(4). 

7.  Apparatus  according  to  claim  6,  characterized 
in  that  the  first  (2)  and  third  (4)  slide  plates  are 
slotted  to  allow  the  corresponding  dog  (17,18) 
to  pass  therealong  as  it  moves  horizontally  in 
the  direction  (D')  of  the  sewing  line. 

Patentanspruche 

1.  Verfahren  zum  automatischen  Richten  und  Ein- 
bringen  zweier  textiler  Teile  in  eine  Nâhma- 
schine,  gekennzeichnet  durch  die  folgenden 
Schritte: 

a)  der  erste  Teil  (49),  der  hândisch  auf  eine 
erste  Gleitoberflâche  (2),  die  koplanar  mit 
der  Arbeitsflâche  (5)  der  Nâhmaschine  liegt, 
aufgebracht  wird,  wird  durch  erste  Schub- 
mittel  (6)  bis  zu  einem  ersten  geradlinigen 
Anschlag  (11),  der  parallel  zur  Nahtlinie  (13) 
liegt  und  leicht  uber  dièse  Unie  geschoben, 
b)  wenn  die  Seite  (51)  des  Winkels  entlang 
der  die  Naht  gefuhrt  werden  soll,  gegen  den 
ersten  Anschlag  (11)  anliegt,  drucken  sich 
erste  Verschiebemittel  (14)  auf  den  ersten 
Teil  (49)  und  verschieben  ihn  durch  Gleiten 
auf  der  ersten  Gleitoberflâche  (2)  in  einer 
Richtung  (D'),  die  parallel  zur  Nahtlinie  (13) 
verlâuft,  bis  die  andere  Seite  (52)  des  Win- 
kels  des  ersten  Stuckes  eine  vorbestimmte 
Referenzlinie  (53)  erreicht, 
c)  der  zweite  Teil  (54),  der  hândisch  auf 
eine  zweite  Gleitoberflâche  (3),  deren  Ebe- 
ne  parallel  und  oberhalb  der  ersten  Gleit- 
oberflâche  (2)  liegt,  aufgebracht  wird,  wird 
durch  zweite  Schubmittel  (10)  bis  zu  einem 
zweiten  geradlinigen  Anschlag  (12),  der  in 
der  Vertikalebene  des  Erstanschlages  (11) 
liegt,  verschoben, 
d)  wenn  die  Seite  (55)  des  Winkels  entlang 
der  die  Naht  gefuhrt  werden  soll,  gegen  den 
zweiten  Anschlag  (12)  anliegt,  ergreifen 
zweite  Verschiebemittel  (18)  den  zweiten 
Teil  (54)  und  verschieben  ihn  durch  Gleiten 
auf  der  zweiten  Gleitoberflâche  (3)  in  einer 
Richtung  (D')  parallel  zur  Nahtlinie  (13)  bis 
die  andere  Seite  (56)  des  Winkels  des  zwei- 
ten  Teiles  (54)  die  vorbestimmte  Referenzli- 
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nie  (53)  erreicht, 
e)  die  beiden  Teile  (49,  54),  die  so  uberein- 
ander  liegen,  werden  simultan  durch  die 
ersten  (17)  und  zweiten  (18)  Verschiebemit- 
tel  verschoben  und  unter  den  Anpre/3fu/3  5 
(47)  der  Nàhmaschine  gefuhrt. 

2.  Vorrichtung  zur  Durchfuhrung  des  Verfahrens 
nach  dem  Anspruch  1,  dadurch  gekennzeich- 
net,  da/3  sie  aufweist:  10 

a)  eine  erste  Gleitplatte  (2),  die  koplanar  zur 
Arbeitsebene  (5)  der  Nàhmaschine  liegt  und 
auf  der  ein  erster  geradliniger  Anschlag  (11) 
parallel  zur  Nahtlinie  (1  3)  und  etwas  jenseits 
dieser  Linie  angeordnet  ist,  75 
b)  eine  zweite  Gleitplatte  (3),  deren  Ebene 
parallel  und  oberhalb  der  ersten  Gleitplatte 
(2)  liegt  und  auf  der  ein  zweiter  geradliniger 
Anschlag  (12)  vorgesehen  ist,  der  in  der 
Vertikalebene  durch  den  ersten  Anschlag  20 
(11)  liegt, 
c)  zwei  Ensembles  (6,  10)  von  Schubmit- 
teln,  wobei  jedes  Ensemble  einer  der  Gleit- 
oberflâchen  (2,  3)  zugehôrig  ist  und  in  der 
Lage  ist,  die  Teile  (49,  54)  bis  zum  entspre-  25 
chenden  Anschlag  (11,  12)  zu  verschieben, 
d)  zwei  Ensembles  (17,  18)  von  Verschiebe- 
mitteln,  wobei  jedes  Ensemble  in  der  Lage 
ist,  einen  der  Teile  (49,  54)  in  einer  Rich- 
tung  (D')  parallel  zur  Nahtlinie  (13)  zuerst  30 
bis  zu  einer  Referenzlinie  (53)  und  sodann 
bis  zum  Anpre/3fu/3  (47)  der  Nàhmaschine 
zu  verschieben,  durch  Gleiten  auf  der  unter- 
en  bzw.  der  oberen  Seite  der  zweiten  Gleit- 
platte  (3).  35 

3.  Vorrichtung  nach  Anspruch  2,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  da/3  die  Schubmittel  pneumatische 
Mittel  sind  und  da/3  sie  aus  Diisen  (6,  10) 
bestehen,  die  mit  komprimierter  Luft  versorgt  40 
werden  und  in  Richtung  des  Schiebens  des 
Teiles  geneigt  sind. 

4.  Vorrichtung  nach  Anspruch  2,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  da/3  jedes  Ensemble  der  Verschiebe-  45 
mittel  umfa/3t: 

a)  eine  Klaue  (17,  18), 
b)  die  Antriebsvorrichtung  der  Klaue  ist  in 
der  Lage,  ihr  sowohl  eine  vertikale  Bewe- 
gung  zwischen  einer  ersten  Position,  in  der  50 
die  Klaue  von  der  zweiten  Gleitplatte  (3) 
entfernt  ist  und  einer  zweiten  Position,  in 
der  die  Klaue  in  Kontakt  mit  dieser  Platte  (3) 
steht,  als  auch  eine  horizontale  Bewegung 
in  der  Richtung  (D')  der  Nahtlinie  (13)  zu  55 
erteilen, 
c)  Ortungsmittel  (46)  fur  den  Teil  (49)  wâh- 
rend  seiner  Verschiebung  auf  der  zweiten 

Gleitplatte  (3),  die  auf  die  Antriebsvorrich- 
tung  so  einwirken,  da/3  dièse  den  Teil  (49) 
nicht  mehr  bewegen,  wenn  die  entsprechen- 
de  Seite  (52)  die  Referenzlinie  (53)  erreicht 
hat. 

5.  Vorrichtung  nach  Anspruch  4,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  da/3  jede  Antriebsvorrichtung  mit 
Synchronisiermitteln  verbunden  ist,  die  simul- 
tan  und  mit  gleicher  Geschwindigkeit  die  hori- 
zontale  Verschiebung  der  beiden  Klauen  (17, 
18)  in  der  Richtung  (D')  der  Nahtlinie  (13)  uber 
einen  Abstand  bewirken,  der  gleich  dem  ist, 
der  die  Referenzlinie  (53)  von  der  Unterseite 
des  Anpre/3fu/3es  (47)  der  Nàhmaschine  trennt. 

6.  Vorrichtung  nach  einem  der  Anspruche  2  bis 
5,  dadurch  gekennzeichnet,  da/3  sie  eine  dritte 
Gleitplatte  (4)  aufweist,  die  im  wesentlichen 
parallel  zur  Arbeitsebene  (5)  liegt  und  oberhalb 
der  zweiten  Gleitplatte  (3)  liegt  und  da/3  die 
Schubmittel  aus  Ôffnungen  (6,  10)  bestehen, 
die  in  der  ersten  (2)  und  dritten  (4)  Gleitplatte 
angeordnet  sind. 

7.  Vorrichtung  nach  Anspruch  6,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  da/3  die  erste  (2)  und  dritte  (4)  Gleit- 
platte  entlang  einer  Nut  ausgenommen  sind, 
die  den  Durchtritt  der  entsprechenden  Klaue 
(17,  18)  wâhrend  ihrer  horizontalen  Verschie- 
bung  in  der  Richtung  (D')  der  Nahtlinie  erlaubt. 
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